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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23514

Département(s) de publication : 54
 Annonce n° 24-23514

Annonce n°  26/02/2024Reference de l'avis initial : 24-5939, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

SEMPAMNom de l'acheteur Public : 
8 rue de la Poterne - Maison de la formation -  Adresse : , 54700 Pont-a-mousson

Coordonnées :

 Courriel : F.allaneau@sebl.fr
 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
FRF31Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

1031-Tx Fouilles archéologiques préventivesIntitulé : 
1031-Fouilles archéologiques préventivesNuméro de référence : 
45112450CPV - Objet principal : 

TravauxType de marché : 
La consultation engagée vise la conclusion d'un accord-cadre tel que Description succincte : 

réglementé par les articles R.2162-1 et suivants du code de la commande publique. L'accord-cadre a 
pour objet d'établir les règles relatives aux bons de commande qui seront émis pour la réalisation des 
prestations suivantes : Réalisation de fouilles d'archéologie préventive sur la ZAC de l'Embise à Pont-à-
Mousson.

Section 3 : Informations rectificatives

"IV.2.2"Dans la rubrique 
2024-03-13T17:00:00Au lieu de : Date : 

2024-04-03T17:00:00Lire : Date : 

26/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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